
Dématérialisation de la licence

RENOUVELLER
 SON 

AFFILIATION



• La procédure de réaffilition à la FFBB est accesible aux clubs à partir de FBI onglet 
organisme,   renouvellement d’affiliation de mi-mai au 30 juin 

Contrôler les informations , les modifier si nécessaire, enregistrer les ressources 
club

Au moment de la réaffilations, le club doit renseigner le président, le correspondant ou 
secrétaire, le vice-président, le trésorier. 
Renseigner les offres de pratique du club : 5x5, 3x3, Vivre ensemble Loisir, Entreprise



• Le montant de la réaffiliation dépend du nombre de licenciés N-1 (association de moins de 50
Licenciés 150 €- de plus de 50 licenciés 225 € - nouvelle association 120 € ces montants 
correspondent à la part fédérale) auquel il faudra ajouter la cotisation Ligue et la cotisation 
Comité, Tarif pour saison 2021-2022

• Le club devra régler par chèque ou virement bancaire auprès du Comité le montant de 
l’affiliation

• Le Comité de Basket Ball s’autorise à enlever l’affiliation :
- si le règlement de l’affiliation n’a pas été effectué 
- si le renouvellement ou création de licence du président – correspondant n’a pas été effectué 
dans les 15 jours qui suivent le renouvellement d’affiliation

• L’affiliation permet le lancement de la saison et la possibilité au club d’engager ses équipes 
en championnat

• A compter du 1er  juillet, vous devez prendre contact avec le Comité en lui adressant  un 
document papier de renouvellement d’affiliation



Pourquoi effectuer sa demande de renouvellement avant le 1er Juillet : 

Renouvellement d’affiliation automatique au 1er juillet acquise, permettant ainsi de 
qualifier des licenciés dès le début de la saison

Mise à jour des informations du club dès le lancement de la nouvelle saison 

Déclaration des offres de pratique du club sera à jour dans FBI et permettra au club de 
proposer l’intégralité de son offre à ses licenciés sur la plateforme e-Licence



HELLOASSO










